
La protection du patrimoine funéraire 
 
  Par Maryvonne DUSSAUX, Présidente de l’association Protection 
  et Sauvegarde du Patrimoine d’Amblainville.     
             
        
 
Dans nos cimetières, un certain nombre de sépultures anciennes sont actuellement menacées. Si 

certaines le sont pas l’usure du temps, d’autres le sont par le manque de respect, l’avidité financière 

et parfois même une méconnaissance de la législation.  

Le but de cet article est de montrer à travers l’exemple du cimetière d’Amblainville la nécessité de 

protéger ce patrimoine riche tant du point de vue architecturale que de l’histoire locale. 

Depuis 2004, l’association Protection et Sauvegarde du Patrimoine d’Amblainville (PSPA) a 

commencé un travail de restauration de certaines sépultures, mais le contexte politique peu 

favorable empêche de donner au projet l’ampleur qu’il mérite. Dans le même temps, des 

procédures d’abandon injustifiées se multiplient sans concertation nous obligeant à approfondir nos 

recherches sur le plan juridique. 

Dans un premier temps, nous présenterons les raisons de protéger le patrimoine funéraire, puis – au 

travers de notre projet associatif-  les différents moyens d’agir que nous avons pu expérimenter 

jusqu’à présent. �

� � � �
�

I- Pourquoi au XXI ème siècle,  se soucier des sépultures du XIXème ? 
�

Face au cimetière, les réactions sont toujours passionnées. Chacun réagit en fonction de sa 

sensibilité propre, ses pratiques religieuses et culturelles.  Évidemment, il nous rappelle la perte des 

êtres chers et représente un endroit où l’on n’est jamais pressé d’arriver. Mais, si on écarte l’aspect 

émotionnel, le cimetière présente un caractère historique et culturel évident et à ce titre, il est un 

élément fondamental de notre patrimoine. 

La sépulture, une idée qui émerge au XIX ème siècle 

Dans les années 70, l’historien  Philippe ARIES a mis en évidence l’évolution des mentalités face à 

la mort dans l’occident chrétien  qui a présidé à la construction des cimetières tels que nous les 

connaissons actuellement avec des allées aménagées pour la visite. Au moyen Age, les morts 

étaient confiés à l’église qui s’occupait des âmes mais peu des corps qui étaient entassés dans les 

églises ou des petites cours proches sans même une inscription.  
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Au milieu du XVIIIème siècle, l’individu commence à être plus considéré et on n’accepte plus de 

telles pratiques. On souhaite s’occuper du corps du défunt qui est placé dans un lieu, propriété de sa 

famille : C’est l’origine de la concession de sépulture.  

L’historien écrit : «  Une représentation nouvelle de la société naît en cette fin du XVIIIème siècle 

qui se développera tout au long du XIXème.(...) car les morts ont passé le moment du changement et 

leurs monuments sont les signes visibles de pérennité de la cité. Ainsi, le cimetière a -t-il repris 

dans la ville une place à la fois physique et morale qu’il avait perdu au début du moyen âge mais 

qu’il avait occupé pendant l’antiquité. Que saurions-nous des civilisations antiques sans les objets, 

les inscriptions et l’iconographie que les archéologues ont trouvés dans la fouille des tombeaux ? 

Nos sépultures sont vides, mais nos cimetières sont devenus éloquents : C’est un fait de civilisation 

et de mentalité très importants. » �  

 

En visitant un cimetière dans nos régions, on voit d’un seul coup d’œil la date de la sépulture. 

Les monuments construits depuis une cinquantaine d’années reflètent bien la standardisation de 

notre époque. Partout la même dalle plate soit grise soit rouge avec parfois un petit dosseret.  

Mais, si vous observez les sépultures du XIX ème siècle, vous voyez bien qu’aucune ne se 

ressemble. Bien sûr, il y a des styles : un monument élevé entouré de chaînes ou bien une dalle 

surmontée d’une stèle magnifiquement décorée. Parmi les symboles, la croix a bien sur une place 

essentielle : Elle peut être en pierre sculptée ou en fer magnifiquement découpée. Ce sont de 

véritables œuvres artistiques.  

Les sépultures anciennes nous montrent l’art d’une époque, nous donnent un témoignage d’une 

pratique culturelle.  

                                                 
1 Philippe ARIES : «  Essais sur l’histoire de la mort en occident » 1975. Seuil P.  61 
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  Une grande variété de croix 
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Le cimetière, lieu de mémoire de l’histoire locale.  

Mais, les sépultures anciennes ne nous évoquent pas seulement les rites funéraires. Elles parlent 

aussi de la vie de la cité.  Évidemment, les plus belles tombes, celles qui ont résisté à l’usure du 

temps et qui méritent d’être restaurées sont celles des personnes les plus riches et qui ont marqué 

l’histoire locale.  

Ainsi à Amblainville, la tombe de Charles Marie daymard HEBERT, marquis De BEAUVOIR 

située au centre du cimetière est tout en marbre. Le marquis DE BEAUVOIR est né le 24/04/1818 

au château de Sandricourt alors la propriété de son grand père. Il est décédé le 26/05/1870. Son 

épitaphe est la suivante : « Tout ce qui est vrai, tout ce qui est juste, tout ce qui est bon, tout  ce qui 

est vertueux fût l’objet de ses regrets. » . Son père  a été maire d’Amblainville de 1813 à 1831. 

A côté, on remarque la sépulture de Madame DELAHERCHE, décédée le 13/07/1875. elle est la 

veuve d’un cultivateur d’Amblainville. Elle fut connue pour sa grande générosité. C’est elle qui a 

financé le magnifique décor de la nef de l’église  réalisé par Dorémus, élève des beaux arts sous la 

direction de l’abbé BARET au début du XIX ème. Une plaque commémorative est placée dans 

l’église en souvenir de son action. 

Nous trouvons les tombes des anciens maires et de ceux qui ont marqué l’histoire comme le 

fondateur de la société de gymnastique, une association encore très active aujourd’hui.  

Autre particularité locale, la tombe d’un prince russe qui s’est réfugié à Amblainville en 1919 et a 

travaillé au domaine de Sandricourt.  

�

�
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Une grande variété de styles 

 

 

 

 



 7 

II- Le projet de notre association 
�

Restaurer ou aider à la restauration des monuments 

�  �������	
��������	��	�	�������

Cette année là, un certain nombre de concessions font l’objet d’une procédure de reprise au 

cimetière et parmi celles-ci, les tombes les plus belles, celles du marquis de Beauvoir et de madame 

Delaherche.  

Nous sommes donc immédiatement intervenus auprès du maire de la commune afin d’interrompre 

la procédure. C’est ainsi qu’est né le projet de préservation de notre patrimoine funéraire. Avec 

l’accord du maire, nous avons restauré quatre sépultures ainsi que le calvaire situé à proximité. 

Le travail de nettoyage et de peinture a été fait bénévolement et nous avons eu recours à des 

professionnels pour les opérations plus techniques ou plus difficiles comme, par exemple, le 

décapage des grilles.  

Les dépenses qui se sont élevées à environ 5 300 ������ euros. L’entreprise GROUPAMA a 

bien voulu nous soutenir notre projet et nous a versé la somme de 150 euros. Le solde soit a été pris 

sur nos fonds propres.  

Le 12 juin 2004, une petite cérémonie a rassemblé quelques élus et les membres de notre 

association pour officialiser la réception des travaux et permettre à chacun d’admirer à la fois la 

beauté des sépultures préservées de la destruction et la qualité du travail accompli. 

Le président de la communauté de communes a reconnu la qualité de notre travail et nous a fait les 

lettres d’appui dont nous avons eu besoin dans nos démarches ultérieures.  
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Calvaire et Sépultures restaurés en 2003- 2004 par l’association PSPA  
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Notre cimetière ne possède qu’une seule chapelle funéraire. Elle a été construite en 1874 soit peu 

après l’ouverture du nouveau cimetière. Y sont inhumés le couple Nicolas LEROUX (né en 1815) 

et Désirée MINELLE ( née en 1821, marié le 14/08/1837) et leurs descendants. 

Mais ce monument commence à s’abîmer notamment au niveau du fronton. Comment pouvoir le 

conserver ?  Fort heureusement, nous connaissons la propriétaire et nous l’avons aidée à constituer 

un dossier auprès de la fondation du patrimoine qui vient de donner son label à l’opération de 

restauration. Cela lui permettra d’obtenir une petite subvention ainsi qu’une défiscalisation des 

travaux qu’elle va faire. Néanmoins, cette aide ne sera pas suffisante et l’association PSPA 

interviendra pour compléter le financement de la première tranche de travaux et aidera à la 

recherche de subvention pour la deuxième tranche.  

�

�

�

 

 

 



 10 

 

 

 

 

 

Détail de la porte 
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Mieux connaître notre histoire locale 

Mais notre reconnaissance fut de courte durée puisque, suite à un changement de municipalité, un 

travail de gestion des concessions se poursuivit sans aucun discernement ni concertation avec notre 

association. Actuellement, plusieurs sépultures dignes d’être protégées font l’objet d’une procédure 

reprise. L’objectif est d’éviter l’agrandissement du cimetière quel que soit le coût puisque, de l’avis 

même des professionnels, cette extension coûterait moins chère que la démolition des sépultures en 

pierre et de leurs caveaux en briques. Bien évidemment, la perte du patrimoine et de l’histoire 

locale a également un coût sur le plan social pour les générations présentes et futures mais il n’est 

pas chiffré dans le cadre d’une gestion déshumanisée des affaires communales.   

 

L’action de notre association consiste - en priorité - à rechercher s’il y a des descendants qui 

pourraient faire valoir leurs droits sur les concessions et nous autoriser à faire les travaux de 

restauration. Mais, bien évidemment, c’est très long et parfois sans succès puisque, comme le 

savent les généalogistes, certaines branches disparaissent parfois subitement.  

Nous collectons également le maximum d’informations sur le plan juridique afin de connaître les 

droits des concessionnaires et de leurs amis. Pour cela, nous travaillons en partenariat avec la 

SPPEF (société pour la protection du patrimoine et de l’esthétique de la France), association 

nationale qui travaille depuis plus de dix à la protection du patrimoine funéraire et qui a déjà une 

bonne expérience.  

Cette connaissance du droit est essentielle, puisqu’il arrive souvent, et ce fut le cas pour 

Amblainville, que des concessions soient reprises sans le respect des règles de droit. Bien 

évidemment, une action juridique est possible mais une fois la destruction faite, il est trop tard pour 

le patrimoine.  Les concessionnaires et les habitants doivent être très vigilants sur les affichages qui 

sont obligatoires et agir le plus vite possible auprès de la mairie de préférence par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

 

Actuellement, trois sépultures mobilisent plus particulièrement nos efforts.  
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Le monument a une place stratégique dans le cimetière puisqu’il est situé au fond de l’allée centrale 

au milieu des ifs, qui orne le cimetière comme c’est la tradition.  

La croix est en pierre belge bleue, un matériau qui n’est plus utilisé actuellement par les marbriers 

car il a disparu. On entrevoit au centre un décor qui semble être une fleur. 

C’est une des premières concessions vendues dans  ce cimetière à son ouverture. C’est bien sur une 

concession perpétuelle prise par Félix, Amédée BUDIN le 4/10/1856. Sa surface est de 16 m2. Sont 

inhumés : Alexis BUDIN, Maire d’Amblainville de Septembre 1830 à octobre 1831 et son 

épouse leur fils Amédée BUDIN qui a été maire d’Amblainville de septembre 1848 à novembre 

1862 puis de janvier 1881 à mai 1884 . Nous savons qu’il s’occupa en 1853 de la construction du 

nouveau cimetière puisque  nous possédons la copie de l’achat du terrain par la commune. Ceci 

explique sans doute la place centrale donnée à cette sépulture. 

 

Sont également enterrés  là : la femme de Félix, Amédée BUDIN, sa fille, Zoé BUDIN, son gendre 

Jean HERISSANT, le mari de sa petite fille : Marie, Louise, Ernest VARE et ses arrières petits 

enfants : Louis, Henri VARE ; Louis, Emile VARE et PAUL, Ernest VARE.  

Louis VARE a été élu conseiller municipal en 1929 et 1935. Son nom ne figure pas sur la stèle 

mais des témoins affirment qu’il est enterré là avec sa femme et son fils. 

Fort heureusement nous avons pu retrouver des descendants. Une demande de protection auprès du 

Préfet de Région est en cours sans réponse à ce jour.  

Sur la deuxième photo, on voit bien l’absence de réflexion d’ensemble sur le cimetière puisque des 

sépultures modernes sont installées sur l’allée centrale, ce qui casse le bel effet de perspective qu’il 

y avait avec le calvaire.  

 

�
�
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Monsieur Valère DALLANCOURT est né à Amblainville  le 20 mai 1846. Il a été adjoint au maire 

de mai 1904 à décembre 1919. Il a également fondé le 1 er juillet 1888 une société  gymnastique 

encore très active aujourd’hui.  

Monsieur Pierre PLANSON, maire honoraire et Président d’honneur de cette association est 

intervenu le 16 septembre dernier auprès du Président actuel de l’association.  

Voici un extrait de son courrier : «  Aujourd’hui, les habitants d’Amblainville et de sa région sont 

toujours heureux de pouvoir envoyer leurs enfants (soit environ 200) pour pratiquer la 

gymnastique. Depuis ces dernières années, la réputation de la «  défense » n’est plus à faire : les 

gymnastes se distinguent dans les différentes compétitions départementales, régionales, nationales 

soit en individuel, soit en section . (...) Moi, pierre Planson, ancien, gymnaste, ancien moniteur, 

ancien président, je ne peux tolérer ni admettre de voir disparaître, à brève échéance, la tombe du 

Président-Fondateur Valère DALLANCOURT, et je pense que tout le club suivra mon 

raisonnement ». 

Malheureusement, cette demande, dont une copie a été adressée à la mairie,  est restée à ce jour 

sans réponse.  

Nous voyons sur les photos ci-dessous que la sépulture n’est que très peu abîmée. Il suffirait de 

refixer la croix et réparer un peu la pierre.   

Bien évidemment, nous ne connaissons pas les intentions de la mairie en cas de reprise de la 

concession mais nous craignons le pire. En effet, nous sommes récemment intervenus pour 

conserver une stèle du même type qui aurait pu être exposée dans une partie du cimetière. 

Malheureusement, le silence a suivi notre demande et la sépulture est partie à la décharge. Cela 

nous indique qu’il y a bien une volonté de détruire ce patrimoine.  

Notre association serait prête à prendre en charge les travaux mais dans un tel contexte, le 

positionnement est difficile et nous travaillons sur des solutions techniques et juridiques.   

 

�
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Il est totalement incompréhensible qu’une procédure d’abandon soit faite sur cette sépulture en 

parfait état. La pierre elle- même est très peu abîmée, ce qui prouve sa qualité. Seul l’entourage fait 

de grilles serait à décaper.  

De plus elle est complètement intégrée dans l’espace où sont les plus belles sépultures, celles qui 

ont été déjà restaurées et celle d’Amédée BUDIN. Nous avons fait des recherches généalogiques 

sur le couple et nous essayons de trouver des descendants. Si nos recherches échouent, il nous 

faudra étudier la possibilité de contester le Procès Verbal d’abandon qui indique que la pierre et la 

stèle sont dégradées ce qui est faux.   

 

Cette sépulture doit être conservée pour sa beauté architecturale et aussi pour le respect de cette 

famille originaire du village et qui a contribué à ce qu’il est devenu actuellement. 

 

Orfila BIGOT, boutonnier est né en 1840. Il a perdu son épouse Marie OZARD en 1905 ; Elle était 

âgée de 49 ans. Lui même est décédé en 1939 soit 34 ans plus tard. On peut imaginer, que dans sa 

douleur, il avait choisi de lui donner une magnifique sépulture.  

Le couple habitait Amblainville et a eu deux enfants : Orfila, Léon né en 1872, marié à Blanche, 

Marguerite LEFEBVRE le 14/09/1903à Nesles la vallée. Léopold Georges né en 1875. 

Orfila BIGOT avait trois frères tous domicilés à Amblainville. 

Emile né en 1841 et marié à Augustine LONQUETY. Une fille Victorine BIGOT née le 

27/04/1864. Joseph Léopold BIGOT,  le 12/01/1834, marié avec Emma YVAIN en 1880. Une fille 

Hortense est née en 1880. 
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Quelques éléments juridiques 
La gestion du cimetière est placée sous la responsabilité de la commune qui est chargée 
de son entretien et de la vente des concessions.  
 
Il existe plusieurs types de concessions : perpétuelles ou temporaires (15, 30 ou 50 
ans). Ces dernières sont renouvelables. A défaut de paiement, le terrain fait retour à la 
commune. Les concessionnaires ou ayants cause ont deux ans pour user de leur droit de 
renouvellement (Article L2223-14 et 15) 
Il n’est plus accordé de concessions perpétuelles mais pour celles qui existent le droit 
pour les descendants subsistent et elle se transmet de génération en génération sans qu’il 
soit besoin d’acte notarié.  
La procédure de reprise est très précisément déterminée par le code général des 
collectivités locales.  
  
Article L2223-17 
« Lorsque, après une période de 30 ans, une concession a cessé d’être entretenue, le 
maire peut constater cet état d’abandon par P.V. porté à la connaissance du public et des 
familles. 
Si trois ans après cette publicité régulièrement effectuée, la tombe est toujours en état 
d’abandon, le maire a la faculté de saisir le conseil municipal qui est appelé à décider si 
la reprise de la concession est prononcée ou non. » 
 
Article R 2223-13 
«  Les descendants ou successeurs des concessionnaires sont avisés un mois avant, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception du jour et de l’heure auxquels a 
lieu la constatation.  Il est éventuellement procédé de même à l’égard des personnes 
chargées de l’entretien de la concession.  
Dans le cas où la résidence des descendants n’est pas connue, l’avis mentionné doit être 
affiché à la mairie et à la porte du cimetière. 
Le maire ou son délégué se rend au cimetière accompagné par le commissaire de police 
ou par le garde champêtre. » 
 
Article R 2223-15 
« Lorsqu’il a connaissance de l’existence de descendants ou successeurs des 
concessionnaires, le maire  les mets en demeure de rétablir la concession en bon état 
d’entretien. » 
 
Article R 22323-16 
« Dans le même délai de 8 jours, des extraits de procès-verbal sont portés à la 
connaissance du public par voie d’affiches apposées durant un mois à la porte de la 
mairie, ainsi qu’à la porte du cimetière. Ces affiches sont renouvelées deux fois à 15 
jours d’intervalle. » 
 
Article R 2223-17 : «  Il est tenu dans chaque mairie une liste des concessions dont 
l’état d’abandon a été constaté ». Elle doit être déposée à la préfecture et à la sous-
préfecture.  
 
Article R 2223-18 :  « A l’expiration du délai de trois ans prévu, lorsque la concession 
est toujours en état d’abandon, un nouveau procès verbal est dressé » ; «  un mois après 
cette notification,  le maire a la faculté de saisir le conseil municipal qui est appelé à 
décider si la reprise de concession est prononcée ou non. »  
 
Article  R 223-20 «   30 jours après la publication et la notification de l’arrêté, le maire 
peut faire enlever les matériaux des monuments et emblèmes funéraires restés sur la 
concession. Il fait procéder à l’exhumation des restes des personnes inhumées. » 
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Que peuvent faire des habitants et les associations ? 
 

1- Surveiller régulièrement les panneaux d’affichage et être présent au 
moment du constat d’abandon au titre d’ami de la famille (article R 2223-13) 
 
2- En cas de procès verbal d’abandon établit, intervenir immédiatement 
auprès de la mairie pour signaler l’intérêt architectural ou historique de la 
sépulture et demander l’annulation du P.V. 
 
3- Faire des recherches d’héritiers de la sépulture et leur demander de faire 
valoir leurs droits auprès de la mairie.  
Pour cela, voir : les cercles de généalogie, l’annuaire du téléphone. 
Pour l’Oise, toutes les archives de l’Etat civil et les recensements de 
population sont numérisées et disponibles à l’adresse suivante : 
http://www.oise.fr/culture-et-vie-locale/les-archives-departementales 
 
4- Rechercher le contrat de concession soit dans les archives de la mairie ou 
la série Q des archives départementales. 
 
5- la SPPEF préconise de faire un inventaire complet du cimetière et a pour 
cela établi des fiches type qui peuvent être utiles.  
 
6- En cas de non respect de la législation sur  les procédures de reprise des 
concessions, des plaintes peuvent être bien déposées.   
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Remédier aux inégalités territoriales 
 
On voit à travers ces trois exemples que notre projet se décline dans des conditions extrêmement 

difficiles et qu’il ne peut de ce fait prendre l’ampleur que nous souhaiterions lui donner. Cela 

appelle de notre part une réflexion plus générale.  

Nous sommes aujourd’hui dans des situations profondément inégalitaires du point de vue de la 

protection du patrimoine. Certains maires ont très bien compris la mutation en cours et l’intérêt de 

s’appuyer sur l’histoire locale et le patrimoine pour montrer la spécificité  de leur territoire. En 

effet, dans un contexte de globalisation et de décentralisation, les communes s’inscrivent dans une 

double dynamique: celle de la coopération dans le cadre de structures intercommunales dont les 

compétences sont de plus en plus importantes et celles de la compétition. Pour attirer les 

entreprises, les réseaux routiers et téléphoniques ne suffisent plus. La qualité de vie doit également 

être mise en avant. Et c’est là que la spécificité culturelle est valorisée par certains élus. Elle 

s’appuie sur l’histoire locale et justifie la nécessité de préserver le patrimoine.  

Malheureusement, dans certaines communes, et les notamment les communes rurales, les maires, 

non conscients de cette dynamique, considèrent les dépenses en faveur du patrimoine comme des 

charges inutiles, voir même font tout pour  empêcher l’action associative.  

 

Dans ce cas, la demande de protection du patrimoine funéraire se heurte à cette absence de 

considération pour le patrimoine en général voir alimente la querelle et la volonté de voir 

disparaître une association jugée trop revendicative.  

C’est pourquoi, aujourd’hui, la protection du patrimoine funéraire ne peut être placée 

exclusivement sous la responsabilité des maires. Si on veut progresser sur cette question qui 

émerge, les intercommunalités, les conseils généraux et les conseil régionaux doivent se saisir de 

cette question.   

C’est déjà le cas notamment en région Rhône Alpes où des groupes de travail qui rassemblent les 

services de l’Etat, du Conseil régional et les associations se réunissent depuis 2006 pour bâtir une 

politique globale de protection. Le département de la manche quant à lui, accorde un label  « tombe 

remarquable » pour à la fois favoriser leur sauvegarde. Des cars de touristes visitent le cimetière du 

père Lachaise mais dans nos régions nous continuons d’ignorer ce patrimoine constitutif de notre 

histoire. Il est grand temps d’engager une réflexion collective et mettre en place des outils 

permettant de sauver de la destruction les plus beaux monuments de nos cimetières.  
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Est -ce ce projet  que nous avons pour nos cimetières ? 

 


